
SAMEDI ia JUILLET iqo* -AGI 3 fOO&NAL DE RÔUBÀÎ* 

Olasas <U rbsnt (demo.Me*-»). Prt«e*»eut, M»» t ••*> 
U K - TJs.iamii d'excettsm* : oMm ** de TtWH-il. J u r . w 
jie^-tyeet. . Fresa ér» division : 1er prix. Mane-Loui»* 
H-uor» ; ta prix. Uermaitte Ouéry ; Je prix. afanBB» Un-
M I 1er aore»»iU IJebrielIe Deg-yt»r ; Ire mecti'» J amie 
Duli cm»! ; td.. Ajnés* I„ti\»y 

CV»BM de pwulo ilt» ria***]. ProKssaur, Mme DtMi'Ti-
Lre. — Dariska» ci'-.xcel .r . . - ; mention très Iiinorable, 
iUihi lde Dawïasu.'.. — Ire D vision : 1-r prix, Louis* 
Hélos»» ; 2e prix. Ln-.ire M- » : id.. M i r e l>a»ea*nvn ; 3e 
prix, Sidoaie P.rva, ; ul., C.-rmiii.-' Ouéry; rnrtx.1 de Se 
|».x, BVtèTu-. Hooruuin ; 1er neaessit, Jmnnn rîaffrn. — 
Ile m*™•• i!;v s-ir. : 1er acetmit, Mad.-Hne Durillier ; kl., 
Marthe Lmian. 

hK3 K X A M K N S D f C ' g B l I F l C A T C'JMPLF.-
GHKNTAU.fc ont eu heu mercredi pour les jeunes 
pens de» salaires .atUohques. 117 «iiiKiKlats é ta ient 
in»,*it . , 1*0 a* soat pi-ésent-és et l i a omt été reçus 
rJénnitir .nvBt. Pawro» «m h"«»;.nx lanriata. U t i l e 
r-atholique de Commerce, t u * d'Attsteriits e n a eu 
39 , dont 11 avec la mention (très birn) Ce eoat : 
M M Caatels i» , Cattoau, Dehonr , Dtûardin . Lié-
tacr , L W D > , Locbesjrnita, Kaessea», Poieet, Kaason, 
Vanryasel. J o n . Piok, VoibeLlo, Viget , Vanniwnen , 
I»»m»te, Delhonte et De«saaaeps. 

C H E V A l ' A E M B A L L E S — Jeudi w i r , var» six 
heures, deux chevaux attelés à un camion, apparte
nant à M. Duvi l i ier , filateur, rue des Orpholini, 
BtationBaieat devant la filature ; soudain. effrayé» 
par on coup de tonnerre, ils » emballèrent pour par-
••eurir à fond d» train les rues des Orphelin*., de la 
IMme, Pierre-Corneille et r»e de la Gare, où ils Tin
rent «abat t re devant la propriété de M. li-ni\< l>n-
• i l l i er . Par bonlieur, il n'y a p*« en d'accident de 
personne. 

I iES M É F A I T S 1>C V E N T . — Le v e n i a bsis», 
l l ier, jeudi, on nV» poteaux-tuts-un. inatanU:« dan» e 
m*^<if central du square de l ' I lôte l -de-Vif ic Les 
«légats «ont purement matériels . 

L ACCIDKNT D C BLANC-SB AV. — Noua uvons 
r»taté dans un prenaient numéro Us lirconstarnea 
•l'an rrès grave n-n-ident q»i .s'est produit mardi sair, 
rue de Mouxsnx, au Blaiie-Kenii. L'état de Lombart, 
l a victime de l'accident, qui est PJI trai tement à 
ITIéitcsl-Dieu do Tonrcoing, restp stationnait-* . JÎTS-
«lu'ifi on ««Brre jjouvoir >o di»j)cn»!>r de toute opé
ration chirurgica-e. 

POTEJtFK D l B L . \ X C - F O n ; D pût : B u e du 
C'ivlvaire, 50. — P>:> a Deurs. 

LES ACCIDENTS DU TRAVAIL. - A la fibtui • de 
MM. Aàhart !"• Het u Cie. ru.- de lUpatau*. w r^tta-
tl i .ui . Juk i Bmtin, iJO .u,t. di-BAiiratti rua In£r»s. 9 . 
»V»»t l>l*.SAf au ^ iu)U gauche eu t'.uibuut contre Ut chariut 
de s"o métier. U n jouts de repon. 

— A U fi-.,-.ui,- da M. Uerbi txT. l . : . ,u^ fila, rua F.. -
dherlA', un ntrcaiiich.a, L'lL.;,i.re L.uuire. 48 axa. demeu
rant rue du Tnuqwt. 44. <v«: bl 'M»J le p:»J ix-atte une 
fcioibe. Dix jours de iej«ia. 

— Au tisaaff» de MÛ. Drey Simpson et Ci', rue daa 
Cinq-Vwà», un tiro*.:ai;J, l'ara na%l V.nilueema. 81 ;ILÎ. 
dane'urajit rue du l'ays, 2. à Roabatx. a'eat ccnMasiuMMÎ 
I'.articulation du LGWIJ Liaitre aon uu Lier. Dix jours de 
rep"». 

— L'u d<>m. -' . iua, t'am lie I) k. ike, 32 re>. dvmiwLé 
à N'euvil'è •n-FirTain, au Petit-MninD. au arrrioa de M. 
Dnbaëa-Li-aany, caitivatanr, »'e»t uuinu'unn- la région 
donwU ljnilx ir eu tirulxu.t de »ôn caariot. Ru;t jmira 

— t'a oUXonu-'ir. V i c . j Dtun^ nt. 22 ar*. ilem urant 
ru • Sunt-Iiaiac. 7. au aorvin <k MM. Baanatoien Mita , 
a'^tt fait nu» deuli-'mre aanacuàBrre au côté droit de l'ab-
ii">:ueQ eu toaj.lxwi: lluji joi rs d: n-pc. 

— A U fi'atur. de MM l'rancoii Maaural frères, aux 
Francs, un ratta.-beur.Jean Loua V'and.-rjgm.-.18 .r> 1 2 . 
!ein 'ur.Hit ru» rni Virnl'i ». 16?. s'iwt l>V.«->; u.ina l'aine 

«i-oire en tombant. Huit joui.» de rep<«. 
PROCES Vr i îH VI. • été rédigé e n t r e une m s. i-ère, 

\tirv M. L . . . (l*uieni-mt lue du SoUTer.ir. iioui V!o-
1 • l égè .^ 

LliS UQXTBArEXXIClXS Jeudi d.m« la journée 
six euatiavuation* «m >u rédigwa i.nttr- dea partieuliera 
pi ux aifr.«ciKriai d vare^i. 

LE41 ABIUVAtiES AVX BALLES - H er j w l , . il 
.«t arrivé aux liai'.-..: marée, 530 kd. : fauaaea. 106 kil. : 
cenaas. 800 kd.; biati1. <, 150 kil.; prunes, 100 kil.; gro-
•-tHea. 100 kil.: fra.mboiye-*. 4 naaieia ; i-uiuaies de terre, 
100 kil.; poia. 20 kil.; b-mrre. 3» kil 

LES ÉPAVli.S DK L<\ BCE. — Cu ratiUaeaeur. Au-
^ne.u lw-iwr I, UiMturant n<« Holiclfard. 22. a depuH- au 
bur-au central de police lH("u*l ùe ViUai. une numtre e s 
*T]j»-ui qu' l a trouriV in.-icfedi ui.it.n. uiki d'Amero.. 

TOL'RCOlSti — lai «otirie dan BBeitaa aou»H)fiV-ier», 
r- uiUK- le 7 eouraa»t, *a» IMH mai'ée gttnéutila. a dweiiaé d'aav 
«aster e» grand mimrbtv à Ikb revue «t au cortàaV du 14 
ju*H«t- Kriii«Kv<4u au local. Cafa du C-sitra. à huit. 
banni 'laoia.Hu. Tenue: cliopoau | a t n de fucniei. frantn. 
.îtetoue dé r'frueiir La Coranuasion pria Waa <•<* ra. arbr • 
«etda de i:̂  pu» y naanquer. lt*m convoeaCio^s eeixnzt du 
xeate adressée* en campa. — A cette même rtuiruon. il a 
. te vote à l'uninimite. lea plus cu-alt ureu'as fuIk-iOatioTas 
aux raaBnnta quêteurs de la pt.m.ii.ide flamaavia du 29 
ju.a. qui, au uiselm1 de huit «eulement. ont pu recueiIHr 
avec 16 ira i '* (2 pour mti U jolie amante que l'on core 
roit. qai a fait pra.vr la aocieté un'., des preanniis, pour 
la peette deat'r.ee à no» muLbeurcux compatriotes de la 
M irt inique. 

La Coïc.nii ^ton On rHaraoBie du flriud-PViisir 
•invite le» rociétajr • à n » s l « t à la rmnion du vt.nlredi 
I l courant, à -ne f̂ haitre* préesea. — RâpâtrVKm pr»ur le 
concert de !ui.-li 14 juillet 

N B U V I L L E - E N - F E R R A I l f 
LA FETE NATl'ON.VU-i, — Voici le pn^ramia-e da 

la Fêta du 14 Ju.nat : La fée- aéra anaonuit à cinq 
lianres du matin par dea aeaoariaa da cluvbee. A rapt, 
iiera-e.-., graotd L I I I W I S Ue î.iii.-ons, rweisc aux 2veu-
viaiwn Un cc-ir. -uencera 1 înîajnption à s a beuiv.s, chez 
M. Deiler.q. , • ouiuet lu Canon d l>r. I tribntaw dea» 
•prix, lantanuoei da Moulm-Vcrt. Cariomol v»!ocBiedi-
.fne. reaerTe aux cyeli^its de i* L'i«ilruns. A huit Uou-
rea, innonntioii d» • rélocipédiatea, ch î M Henri Cat-
taan, an iiie>(uuaff Yout. pour lorm-r un ct.rtège qai 
partira ver» hu.t beure^ et demie, pour as rendre à la 
place, «as pa-^aut. |>ar le Ihirmont, ViTte-l'eniile, la bu-
leau da Ôrcuel.at' . le Libvnatùe et m pi*^e «u t n m 
lien le carrousel. A neuf iieurea. dintribsruoti de secours 
extraordinaires eux adnùniatréa au Kur-au de Hlanrai-
nance- A onae heurta. Cliu-nr» patriotiquaa, eif'isit s 
par ira trompe d'esifanta da iTecole coanonanaie. A 1 >aau« 
.le l'exéntHm. U leArr «e.TU taît uie diaCrciuoaion de gn~ 
t aux. A midi, jeux populaire», sur Ut place. A qantra 
heueee. un oortege. cunpo.ê de 1» msinicvi>alite et des 
nncictes dw frapeun-Ptoip-ers. Musique municipale. Au-
eitna htiatairas, Uynuaatiqfna, Aicnai», CycùiataB. Bou-
tta. etc., parcouna le* ptmcqK**s ruos da la Commune. 
pour se renli.- au Petit-Manâa. Knsuite. eennaa dea p r x . 
à la Marrie, aux déléfrnéa deauitea cSociétée ayant pris 
part au collège. A >ept lieutes. concert par la Moaique 
BiuiiKipale. A neuf heurea, «ur ta place, exercica de 
frvunaatHra.', ex,.are» par • t a Neusiiioa»- ». A aix 
nsare», bal i?<-pni»ire anr la place. Laa nahitiaiita août 
BtTitea 4 paeeaier et à iliomuiT lenis uiuasons. 

H A L X U I N 
LA F t T E DV 14 JtTLLET. r - Taici la lwt» d « mor-

oeinx qai aeront eircutés par la >h»»»iTre nroiHC'pa+e au 
cour» du cotlc^Tt qu'eile donnera À l'ocx-iisi.rR du 14 juillet: 
î . Alteffro mi+itsire. — 8. Saiirte-Ca*l.vrm». sebottiaeb. 
— 3. Grande mir^be nuptial- par Kcesn!a. — 4. PoBta 
jiour daux pstoiiv par K*-rraux. — 5 Val-e de concert jar 
islorau. — 6. La Malle-Poete des Indee. 

LK rjOSCOl'RS DE GYMNASTIQUE. — Ce soir 
•/-ndredi 11 jm iat, à huit lrVarea, sur la place Verte, aura 
l :en une répétition des g-v-aanseie» avec U Mu»iqu« muni
cipale. 

KOafOQ 
L.NE ACDAC1KUSK TKN1AT1VE DE VOL AU 

HLAJSL k o l K. — Laa fut» leuiouttut à quelqutn 
jour, déjà, noua k s ataanwaniaan, niais, pi a>r na pas 
•utraver faction de la justioa, rous avon. dd a o a a i i e 
la au dt lanqaêre. Mardi ùaua ia,pià>nHd . vera ure 
heure et demie, alora qna las n»bit:.uts de la ferme da 
M. Bonta, cultr. iteur et coneeiiier muncipal du Hlanii;-
Vour. fijmirrt la aieatt. dea chetnânaanx qui passaient 
mm la route rats.nala aperçntent «tenda dan* une prai
rie attenante à la ferme, du linge qu'eu j avait m'» 
limuchir ; il entrèrent d.ina la patuta et ramaasant le 
imgr, le placèrent dans des panier» qu'on y avait laïa-
»H> ; ia» ae dmposa eot à se retirer chargea de leur butin, 
loraqa'il* furent aperçus par un oavrt.r travaillant dans 
«n champ voisin. M. limita lut aussitôt aveiti. mat* 
<l»aiil il arriv». les et.emie.-eux avaient p'vs la faite. 
•IvarKfonnnnt le linge : on se u t à leur pourauâe, mata 
en ne put les rejoindre. 

L I N S E L L B S 
LA U V S i y C K MCXICIPALd: A U L L K — Nous 

•vpprer.ous que l'excellent* société municipale i* musi-
t|»e • L* l'iiilbaiinuaiqae » ae rendra à Ln.e. le 3 août 
Btrorbam, aba de participer au featival parmau.-nt oraa-
m— à rorcaaiaa .'e l'Exp..».tiou nnireraelle. 

B O N D U E S 
L*>'K TENTATIVE D ï S U C I U E . — Jsadi m a t * an 

Jewe homme de Î4 au», nemm^ COUJ.T», a tt-Bt* de « 
awicider en se a*rtd>f>î  à une poutre ( h orroier de la mai. 
aon baavté* par ne» pnreraes. C'est la s-eut de C o * » qui, 
anteuùaat du bruit dans le aTenier, a'v reevdM et là etta 
aperçut sou frère naspe«yla aa mojcn'd'ane ceir.tr-* de 
anavtaroa. Elle appela du sccocra : des vokuiB arrivèrent 
aussitôt et coupèrent h ceinture. De» SDTB énergique» 
i l rappe/é U> u.\ lu à. la vie. 11 faut ajocter que Cordon 

id i! t: nta d< metiT* fin à se» joui ttait ivre quand 

n i r v v o i - s i n . D E U E 
OOMLWE» 

U S E AI'FAIBE LAMENÏABLF.. — Jeudi e] rès 
midi, r n emq heures, èe gaeale champêtre I-eehrrq a mi» 
en état d'arre-tation, «ur m pâtée d» 1a Mairie, un «»-
» r w trieur, Htrari Lsfebvre. ni* la Benir»a, âgé de al 
aitt, dtmeuiaitt rue tlu B.iv t ncniin. »r.culpé de fa:t« 
mior.s'i-ueTix. t.'e tri-te peftoiuiage. qui, au moment de 
eon «trimnatioa) était occupé au mout.tge d'une friture, 
aurais odieusement t l i i e tl* troat petats garç>ns dont 
un cat igS do trois en» et demi et deux de wx ans. 
-M. Munit ia, conanassatre, de police qui hier était ab-
•aen*̂  ccmme'LMça >.«i enqu?:je ce matiu. L ^ paient.* 
dos }K<.i«e* victimes ont été invité» par le g.trde-cham-
Dêtre à produire un cvrtirtcat médical. Dais» ia matinée, 
LeanVrrc avait été cisidamné à trois francs d'aonenoe 
par le Trfb'.inai de siaple poti e de <jneee>ny-.'ur-Dénie* 
ptmr s'être livre à des vs>ieiices sur M. Hopsomer, gar» 
çon b >i»eirer. rue Ithar+apin. 

LA DUCASbs». — Comme noua l'averri annoncé, la 
à'uoawî  c anntancera le ôunan, he 13 juii'le*. Jeu4i na* 
fm, Isa (r̂ tiale? champétrea ont néeiçué les emplacements 
dey forain* qui *ej*ont nombreux cvlre année. 

L O M P R E T 
VOLS DE VETEMENTS. — M. Aimé Meuri-re. d.v 

nv.".t.iqu« ch^z M. A : .r.d PiJlet. et^tiratcisr. a déposé 
ui.'e plainte pour sa>! contre on de ae» eaenamdHe de tra
vail. Canaille rVHt, d.miciîié i Lambérsiart. Ku quittant 
non trirsiJ. Pwit aurait emperté uin psrraalwn. ww ehe-
mi^". deux mouc-hoii*. une pa.ire de ebaunsattes, cne pe're 
de brod^quii.ti. le tout <<imé à tl'èsne ftia*c« «t s-pparte-
nent aoi d*«i* etrque avec Irqnel il faiswt clwmaVre evan-
imme Nf*nr>»sc accuse en outre Petit d avoir di-mbé une 
demi 1 VIM cU' hearre à esa patron. La gewdsuaerie a* 
Quesmiv-Mir-Den! • a conmifwé l'enquête mii* Vinrsepi 
étant retourné à .Limberssrt, il sera intiTT'^é par 1» po
lie* de cVvt" ville. 

ENTREPRISE GÉNÉRALE B'AMECILEiENTS 
ÉCLAWrAOE, O s U S T S D'ART 

l . i t m u i M «t atelt.rtde monlil—r.OtKZ. M et Î7. eu* 
Poyalr a Lille, sait transferts et r u n a t>, tu» a°i(<,»;-rn*Me, 
aaciratieniaisaa Haaai BecasALLi. 311 

1.A OXMtW.LK DES I>ISI»EN!*A1RE>>. — L'inci
dent p ait être cuaasVléra coninre dos. fie docteer K •ni. 
Je 1 Intf'ttiR, Pasteur, et le docteur LctùWe, p.-ofes.^eur à 
la Faculté de Mvdu.-.n* de Paris, que M. la docteur 
C'a.mette avait JUKH de sa m cm-tivr avec les t.tnori»» 
qiv .ui avait i t i ianés M. le docteur Bonnet, ont décidé 
t! un c iiimm aanard avê * CB» ditJUiar* qu'il n'y ava.it> 
l't»» le u a ranasantre, i Km daa,s les termes du piojet. 
le rùsuaeton déposé par i'uuanittité de» di pûtes daa 

sUird à la t n.juliia de» députe* ue pouv.Hit éure ccaatV 
déré comme înjuiittix pour le docteur Buonct. 

Lu decussion, d'ail.cuis courtoise, qui a eu lieu entre 
los tém'^ioss J.w dvcteuira Calmette et B< nue*, a établi 
que ce deniior n'aarair, pas dû « offenser des allegetio»» 
du Uoaaité de la • Ligne da Nord ». &»»» dovte, 'M. s» 
docteur Bonnet avait dès 19'J0, ouvrt un d^'j'eiisuire 
privé nie Suint-Lazare, 

Mais le dtK'teair Canrtette n'a i.Tinaie réclanaé Ui pria-
nu- de l'aie* des d "peneaui s, ceux-ci existant déjà de
puis de longues années danw la plupart des gi-andea 
viiio». Cepeiident. rooganisatioli du dispensaire de Lil-re, 
avec f ai .-.ys^sne d'enquête et d'assistance à dVimicI», 
de jvsrnfectiiHi deK logements et de blancbssage du: 
laige. conataenait une innovation heureuse et il était tout 
amuacl que U peUto«.-ii ayant pour but d'.'btcnr d*a 
Cbumb *i luutoiliait .ai dUnctUe un* loterie en vue da 
la création d'antres dtapauaairaw dans les grandes villeei 
du N-ui'd et d'un senaUiritun populaire gra'tuit pour lea 
irw'a les ocra-bte-s. fit al4u^ion aux services que 'le tep»es 
lustiiuMons jictivent rendTe à la «Aasse ouvr.ére. iMt 
mc.rn« dans l'iiypotlièee où M. le docteur Bonnet eût 
Itnséé, en fa>t. le ptomier ila^oensaitre. cotte qucataoa 
comportait tont ou phi» une rectification nui n'aeinaat 
plus cTobiet, le docteur Bornai ayant pr<» s o n de la 
iaare eu écrivant «ne lettre à ton» las journaux. 

VS {•] AFFA1KK DK DCTOC I t N E i t E N T S A LA DI-
R K l T I l t N OES POSTES. — Nous avons annoncé, dan» 
notre r.Ent-'io d» jeudi matin, i arrestation à Leuze (Bel
gique), d'un employé de la direction des Posta» de Lille, 
Henri Uechliitg, demeurant à La Made'cine, inculpé de 
deu»urnemer»ta. Voici .lie détail-* sur cette aiiaire : 

Lundi deama-r, Henri Recliang dwparitïBait subite-
m- aft, On cx-nestat-ut bientôt que de» détournements de 
m*nilal.i annulés evai'ent été eperés à la direc-ticii à<& 
Pestes. 11 e'agecait de nkaridsiu» qui, mol établi*, doi 
weit léguieaaeat être annulas. L'empkiyé eu qucatam, 
ono^ervwt U* m a c l s ^ . les gracait, le., modinait. y wa-
cs*i>va-ic -une anmime et &.-ayart de la» toucher tiisii te. 
M. De laa», juge d u f t m c t i o u fut chargé de nioier 1 en-
aafle. 

Ou acquit bientôt la cerUtude que Rechling était un 
employé imxdèln. i l avait une de faux et grattages sur 
lea mandat» qui anrajtmi dû être «mules, et avait tenté 
d'eTi tmtc-.lier le msmtant en divers bureaux. 

C'vmne on croya-tt .rue Kecbiiog ae trouva: t encom 
i Lii-le. un» eouricière avait été établie aux aietitouns de 
la gare afin 4e nueiloir l'eacroc au bon moment. M-ain 
en même temps M. Delaté. peur prévoar las éveotuaLutéa 
d"rme fuite an de!» de la ftmrtière, avait lancé en Bel-
g.i|iie d a mtkndats d'arrêt. 

C^eet sur l'un d'eux que Rechling a été appréhendé 
jeueri matin k Leuee. 

f>'in»tTOcrion ne tardent pa.« à étaoïir le chiffre de» 
détournera' nts. 

BACCALAl'RJtAT. — Ont été définitirerneut sc'iini»: 
Classque (Ire partie). — MM. Baetien. Baudé. Belgwnl 

(anlH bital, Bertn. Bc-surrier. CaJonne. tWton. Ckarvet, 
Léon Déjardin (trèa bleu'. UulHion. Beliaaagtr, Boiirgoin, 
C i n v e t . Dec'udt. Deeombi". Duconscil, Docrutoy, An
dré, Bnnean, Charles B.Tnetd, Bouvafct. Borgote ibiexw, 
Biuoamps. Cnapaal, Ohsuderlot, Déplamque, Desroaa-
eeaux. 

(.r.uwique (2e parti.-). — MM. Cardeauk, R.m» Carré, 
Cassel. Delahnye, Deiro», Dstvoye (*«»•» liiea). D-rede, 
Di»ei1ie, Det.etrf, Pierre Droui'-rs. Dtrpont, Ji»eph Fi-
lâtre lasse* b-.en). Fîipo. Fourdir.ier, Bacuee, Batemem, 
Eugène B-rr»rd. ltlm. Bouche. Boul^asge |»*«ex bien), 
Brunel (ansec biet»). C*n*niia (aaseï bu a). Câio«dun. De-
<Tucm [taiez bieni, ïteraucourt, Desrocaaeaux. Ai:uu Du-
bwi» la-^e» bien), R n,- Kïoj (aseev bkul. 

Milern? (Ire partiel. — MM. Berroti (bieu). Bouaant, 
Boulet. Collette. CouviVar (aasea bien). Dei*aaauire. De-
vieinne. Adriaeniistas. Baclieîart (très bien). Boittl (assen 
bien). Porutc-viMe-Bourgc.» », Brizier. LVIoroix. Dvp.im-
Ibour, DeM.in îs. BénneliV- (assez biea). O.»oheux. ll'ule 
Chaudron. MM. Cbovatte (assez bien). CoSot, Cofdier, 
Dasàaae, lK-eniu (a.--̂ ez bien), Fla-ndrin. (èofhn, Crr.-ntbiar. 
Hoyglie. J<«!ig4et. HeTb.t. Abbert. Bomcrnrt. Beaançoh, 
Boulet. Oput. Char, n (IUKCI bieni, Dechasips, Dehnotte, 
D*nver. Ihtbonrg, Dupire. Duvd, Hache. 

BREVET SIPERJEITI. — A^p n n t . s admises diâni-
tivemeut : 

Mien Bernard, .Brevet. Brunanx. Debwcliy. Depetit*-
pitiTe. Desmooe, DeuVz, Léouie Dubois. Mainruerit» De-
bail, Dugardin, Duanont. Dupuis. Durieux. Marie Her-
manu. HKthstetter, L^b'anc, Merchier, Nodercq. R-re-
ret. Thibaut. Vdlars, WiBianu. 

La session, est clote. 

L A M A D E L E I N E 
l"N VOL. — Un voleur a pénétré dans l'apparteiWUit 

econpé par Mme Clémence Vandevefide. ru» «le l'Espé
rance, t y a dérobé de la v-aieseMe. d-.s> vêA,emaat« et du 
iinre. 11 a parfaif-uient refermé le» portt» avant de se 
retirer. U»e enqaête est ouverte. 

S E Q U B D i N 
U N E ('.RAVE AFFAIRE. — Mercredi après-midi. la 

femme FUment, servante che» Mme Frebot. est ni'rte, k 
la un.';, croit-on, de manainvre» abortive». 

Le parmi» d'inhumer a été refusé et le corps a été 
transporte à la Fatuité de méd*.;i.e de l a i e , arx fin» 
tt .(Ltop. c. 

W A M B J S K C H I E S 
Bf,NM>lCTlON D I X DRAPEAU. — La Musique 

mtinciiaJe fera dimanche prochain, à la g u n d u i ave, 
bi-nir 1» nouveiu drapeau qu'elle a reçu de ïa:lmania»ira-
tieu municipale. St-us la d'irtton de M. Bltgetv'.'e. la 
musique exécuter» lea morceaux t uivant* : Croix c'i'lion-
neur. .Saint-Saeiis — Amlactj uliiiioto, M.-yerikir. — 
Allegro militaire. 

LICENCE ES-I.ETTRE*. — Nous apprenons que M. 
André TaïUiSa. fil» de M. Tailliez, conseiller mun^ijatl, 
Tier.t d'obtenir son brevet de licencié éa-Uttre» à l e Fa
culté libre' de Lille. Xo«» lui adressons tenta» no» féli
citations. 

F t T E NATIONALE. — Le piiçjr.unm* du 14 juillet 
consprjnd sue diatribat^oa de pain» qui neo-» fa-te. à dix 
li«ui.-s du matin, aux iudigents. A deux heure* et demi*, 
revu* et détil* dea nsc Btai da la commun*. A cinq ht- »;Sa» 

rfn *»tr, mât â* eoeagn» fhmn le» naneaux dn Calvaire et 
de !a Bouvrie. Les «ociété» autorisée» qui atasteront à » 
rev»»,- »t aa dé-firé Tecevrenl nne prime de vingt franc». 

CONVOIS FUNEBRISfiOBITS 
Le* u n » et cornai Hxœ* àte la l*m'?» FltVET-MAR-

C'CS qai. me oabii. n'auraient pas recju ne ieUre i e faire-
part du dects (H .\k*t-^"ur A'paotJU. Deatlé-Jws.pk 
t'IEVlvl', pré'-iKit d Uon&uir db Syodcat des Patrona-
l'âtisskra du asaraî, *V**x*i à Croix, le 1U juillet- 1902, 
dt.ûs sa 6?; a:.">. admincstié dt's Dnatsssaenrni. de notre 
mère lu Sainta-Egli.».'. soat prié» ele e»n»>déTeT le présent 
avis comme eu tenant lieu et <k bêcn roaloir aeauter a hv 
M.ss-e de Convoi qui s?ra eVjébrfe 1e vendredi 11 eou-nmt, 
t h u t heurts, aux Vig4e» qui seren* ebentee» te méose 
jour, à six heure», et aux Consrei et Serv i» SoLeunet» 
crui auront lie», te samedi 18 * « * * «soi», m dix heur*, en 
léglrse 8w.rat-PieiTe, k Croix, éTo* *o» eorp» »»ita con
duit sa cimetière de !fc**n"ï peur y être inhumé. —. 
L'asrieiroblêe à la mniso" nsortaaare, rne Kkbev, 116, k 
neuf heure» et deme. 

Le» ami» et r«nre,i.*»M»rï* cfc la famille VENANT-
CHEVAL qui, ror oubli, n'anitiéent pue reçu dé lettre de 
faire-part du A-cès de -Mme VENANT, née FJisabeth-
JukK CHEVAL, décéetée k ïfc^jrenraea.V 10 juâLtel 1302, 
•\atis sa 8oe amnié.\ snwt prié» db oonui-iértr le nrésent 
avia comme en tece.-nt lé-u et de bim vouloir aasiater aux 
Convoi et çt Tvice sèoltno-la qui aavroot lien le samedi 12 
ootàramt. à dix heure» et dvsmiie, en l'église de- Mr»rchien-
eaa, d'où son corps s ra conduit as cimetière de Rou-
be. x pour v être iialiumé dans te caveau <te fàmiDe. — 
I> |Vit de MircbicwiKS à mscK 1 1 : arrivé? i Ruibaix-
Wa*tre*o» à 1 h. 38. — L'assemblée a ht maison Haute-
Cieur. c'a nvn D:!:iimatte. à dix henr?», à HLircliirrm.i.. 

9952,1 

POMPES FUNEBRES BEÎCIAIPS-BINOIST 
Conc*s*iou(utira le» hospices et des émbli*s*B»*nt» cha 

titable» d* la Vil'e, M ho. ru* de rAtauattk. Rosbaix 
Magasin et fabrique de cercueil» en tous genres. Décen 

funèbre» et corbillard» de tonte» eUasm. Dénasrehe» et 
fermalitéa à l'eecasian d u s ascaa *t tranaport ds eorp* an 
rranat et i l'étrangar. — Téléphona 627. 

TRIBUNAUX 
TRIBUNAL CORRECTtONNEL DE LULE 

Anslienre Uit J'V-di 10 juitlt Jbut 

Pii-jaidesaee de M. S*K, vice-présideBt 

ÎLES POURSUITES 
contre ks anciens religieux 

C'était à l'anditiice de jeudi que venaient les pounsui-
t>-s intentés aux ancien* religieux pour «sflaetiion aux 
Ioa aux lta associations. CTioee curieuse : H n'y a 
presque pereomn* rtesw l'auditoire ; il y a même haancouip 
m-Tr.1» d'«»uid!t-urs que d'ordmaaiv, l..i»qu'on ue jog» qmt 
des voleurs ou de» in»»!!But«3Ui« de droit commun. Le 
» grand public » d» la coratctiounultle m d-eamtére^e 
complètement de ces oifaw'-e». 

L'audience est o'trvorti à nvdi 85. M. Ta-iDlurier, pro
cureur 6V la R.vpcb'ique. eecup», pour ht première Stm 
depuis cinq ans, le siège du mmiàtéi'a puntlàc. Cest te. 
prem ère f.iis qu'em entend at parole à Lisle., ear depuis 
9i nomnation ri n'avait jamais paru attx audietice*. 

I * Tribunal est pré-odé par M. •Sée ; il est composé d» 
MM. ViMettf vt Altard. jug-u. 

U. L ' A B B É R O L U N 
I "inliMrs.arata.ir»» 

On corn ni ne ̂  par M. l'abbé Rollin, âgé de 57 as», prê
tre, qui fut jad* Jéaniat à L lie. Il cet nesiaié de M* 
Tbery, ave-cat. Un autend un in.specteur des chem ns aïs 
fer de TcnîlouiV. M. Emile Imbert, qui dlécl-ire oect : 
« Le 19 Sévrier, je lus dsins la iSamaintc Cat'hoJique de 
Tou-loase .. que Ut station du carême devait être préchée 
dhn* réjeî se métr'.politajne par M. l'abbé Riu'lrn: je t » 
a-Dé -i-nquête spéeioae pour m informer ; M. Roilin n'ap-
pertenurt p-is à une congrégtttion nom sntoriree. et j'ap-
pri» que M. RiJJin était avant la lot de 19J1 Jevun* à 
Liiie. » 

M. le Prs* dvrt : Alom, te fait est constant : M R . l i u 
avait prêché à Toialouse. 

Le témoin : Oui, M. te Présidant. 
M. le Pi.-sid-irt procècKi à l'interrogatoire du prêtre 

iocatpé. 
D. : Vcme êtes origim-ire du diocèse de Seiot-Dié ? — 

R. : Oui, M. le Président. 
I). : On aves-ww. «te es^kaané? — R. : A I*.val. 
<D. : Avant la lui de 1301, v^ue éUoz Jesaute à Lillie ? 

— St. : Oui- J'ai fait ma» giaavds voxux eu 1394, et je n'ai 
-pas été sels*/» car oe» veaux. Je eo-# eooer» Jésuite et la 
congrégation de» Jtsuilea n'a pas demam-dé fanjlin'nn 
t cm. 

M. l'alilai- Rallia, continue ava oqi'.ioatices : « sassariaM 
après la loi de 1901. le* meanjbrui de la ovngrcniiaion s» 
sont d speraés ; j'habite a u l depu"s 1er»; j'ai été appelé 
fur Mgr l'art atvéque de Toulouse à prèrber le calcule 
di'-na cette ville. » 

M- le Président. — CT-est précasenv^nt œ qt» l'on VOUB 
reproolte. Le legijCaWux a «atimé que le» congrégations 
étaient incampatibl-.s avec l*es intérêts gérlfrnmx du pays ; 
il a vouin qu'eues n'existent plus sans aon autorieatiou et 
sans un • sui-Vi-ilteucse «fti.-ace par lai exercée. 

M. l'abbé Roîitn. — Bi je tombe scue le ci-up é» Ui loi 
je m'en honora. 

I a réquisitoire 
M. Taintuaiex, procureTar de la République, prer.-l la 

puirole. s A» s e u l de cette affuir», dst-.H, je veux aflinner 
un pn-rjt -p.- qui ds-urai-Vi-a ton* oes débat» : la soi fran-
eaé»? oblige teus les cifcoy -w. queJi» que suât l'oaivaM.iu 
de leur ébat, quelle que sott leur mtuation ; car la loi est 
l'ensHsiiKai de la d a w f t é morne ». Lorsqne fut votée 
la loi dit 1901, un grand nombre de caagBtguuarjs s'incli
nèrent et anscânnssstan raatormttàan- Les aaitsee «? d-sper-
féient et il eutte juaaemetit d.»ne la dancwdion ci.iiv «se 
dsperser» et »s t dii»soodre ». Il reeoowait qu'il n'y a pas 
de déiznétinia de ht congrégation et ajoute que, dans tel 
travaux preparatouvee de la Lui et au cour» des ditxaiaai'ona 
à la Chambre et aai sjénat, il est très raie de trcusAr de» 
ec'-s rcisetuients sur le sens du projet et dt 1» loi. 

Après avoir fait le procès de loedre de» Jésuite», le 
Procufjer de la Baiputbliq-t^ attaque il. l'abbé Roi-lin de 
n'avoir [«» réporslu é l'uistnaction. « Si tacs eanB que 
nou» aveu» à interroger, dit-il, agisau-ait i t t i , nniu M 
pourrions jamajn poursuivre personne. » C'est bii-ntot le 
signal d'un mcjdwnt. M. Tainturier scsnme M« Tbery de 
lui commun»]!] r !« • piéonj qu'il a <hr»s son dossier. 

— Non. M M' Tliéry. 
— Comensnt, s'ecri» M- Tainturier, je voua ai coainiu-

n-iq-ué mon doesi.r et je n'aurai pae le vôtre. 
M" Tbery. — Cent mon droit, c'est le droit a-Us-Ju n* 

tout préveau, qai e«t écrit daua la loi. Le Parqi.'-t do t 
comniumcat on de »-c dosaier, et le prév.'au ne doit pas 
le sien. 

Tous les avooats prcs^nUs à la barre m.fnifesteni for-
me'Uni'-r,t leur approbation a cette thèse. 

M. Taintarkr soutient qu'un ie'.«!.o« ne peut plus 
«ex*icer les fonction*- de prêtre », * il ne retourae dans 
son diocèse ù'; r litt-amce ; d faut aussi se faire reiever 
de s.--s vœux. 

Nouvel incident. M- Tainturier se densaxde «'il doit 
discuter l'application d* l'article 16; maie, «jnste-t-il, je 
ne m'v arrètevivi pas ai ann advarsBire s'incè-Ht. 

Silence de M« Théry. 
M. l'unturier insiate. 
M. le Président. — M" Théry, saulevez-voua ce moyen? 
M' Therv. — Je ne eoia pas encoc'e. 
M. Ta'irt-iirier. — J» n'ai jamais vu de choses pareil

le* ; entre, adv.rsaires, on se dit cela tous le» joue». 
M' Xbéry. d'un air souriant. — Je ne s» sais vraim «t 

pas encore ; «i vous ni» déiU/atttKz qu.-.- j'ai tort, si tâmn 
parretKZ à aa> convaincre, je ne eouiàvciai pas l'ardu 
ment. 

Cette réjxin-t- f a t sourirt l'auditoire. 
M. Taintiîrier tennue en avançant qu'à l'audiercc* M. 

l'abbé l i o l i n avait très toyalentent reconnu qu'il conti
nuait i faire serti» de l'ordr* de» Jésuite», c'a qui prouve, 
dit-il, sa culpablité. Il ne demande tuuteioa» pu» une 

aévère, car M. l'abbé Rollm <M un religieux très 
Me. 

Lit p l a i d o i r i e 
Me Tbery, avocat, présente la déien-v d? M. l'ubbe 

z: 

r 
Ro-lu . ï>i son disant n'a pas réponidu à l'instruction. 
t e s t qu il n'était pa« chargé de fa'ie le» inst-ruotion» à 
la place du Parquet, que ce n'était peint «on réle... et 
Mis , couiuie le disait m» avecat ce-libre, ai on est accusé 
de vol-r les tours d> NoMss-Iteme. te mieux e»t de M 
sitnver. U ajoute qu'U a été bemvux de voir M. 1» Pro-
curour lui-in*u»e proelam.r l'exi*ter.ce de Di.'tt qui est 
la ssnrot de tont? loi. _ 

J ; v-ux, « i - i l , me nanrrt »ur le te-rrein de la loi 
oivile et de la loi pénale. L'Eglise est catholique, mais 
avant tout «lie veut ht fidélité a la patrie ; le» eatlmli-
qne* et les Jésuite* eu paiticuliar août des m.illeurs 
citoveii*. . 

H. l'abbé Rollin *at prévenu d'avoir per«*t« a être 
jésuite en prècaVant te Osrètne à TtiatWuae. E raille. 1 ins
pecteur de polio» qui, au lieu de reoaerclier le passage de 
fn famille Humbext, lisait attentivement la » Sema-no 
religk-use ». «_••_- •»-» 

M. Ro'J.u t'eat adressé à léveque da Saint D.e, qu'; 

lui a accord, b o n de ht loi, l'aïutoriaation de réesder hori 
d* t» diotène ; M«r r«rcèn>v*qoe de Tc»a*m»e l'a mvite 
à pTwhçr. à dire te aiens», et à eonfesser dan» m ca-the-
drole pour le Corru» de 19CS. La lai de 1931 a dissout ht 
Compagnie de Jésn». orlle ci n'existe pin» en Franc* ; que 
ponv,i»»r.it faire e.-» natmbrea ? Il» se sont dispersé» et 
u oi 1 plus eu er. ie eux de rapports de oosgrégatioii. Il 
lauirail que te m*ii»tere pnbl c prouve qa» la cori^é-
gati-ca s'.^t réforaaée. n y a le» vceax de M. Rollin qu il 
a jadis faits se» grand» vieux, mais c'était à une époqiiî 
où c'était »n»j»uana>i on n" p u t me punir enauite pour un 
fait que j'ai ui.-con>pïi au momi-ut ou il é t a t pcrioti». L'» 
vœux oint été faite en 1886, la lot est dL- 1601, l'arfiele. 4 
da Codé pénal n'adinet pas à la loi d'effet rétroactif. C'eat 
un fait uniqu.*, c? n'est ues un délit successif se renonve-
latit osahfnn jour. Le déû-oqué est danâ lu même aituaVcm 
que le meilleur i\lig-eux : nanj, le Pape peut délier die» 
v.eux. et des lors, fl seiùat impossible au déÉroqué comme 
au religieux de sortir de cet état, donc pas de délit d'a-près 
rutticle 64 du Code pénal. D»nn» ea ecraseknee te Séfrequé 
comme liiutre reste tenu d? sru v.ru. 

O vœu est- un acte <te p'n-o^e. il n'y a pas de crini' de 
pç-nsi«, c'est un prinerpe efe droit :5>ci:scut.il)le : le (Mît. 
dit Ortoîan, ne peut ccnsrsttr qus dans ne» àcfcoA à 
rcxtér;.-ur. Vous savez que 1'abb.i Rnî'in a riirtftsfion die 
re-'p.-oter »-» vieux, vmrs on«WsaieK?z sn. comeiefne. La 
dt-elararion de» droit» de l'homme n'a-t-eBe pae dit atrssi 
que nul nie peut être inquiété pour sw opinions, même 
iviigi'jitses. pourvu que teur mamifestation ni- pi-odui^ pas 
rte» tsete» contra irr* à fa lot. 

Ou est te feit exrérikur qui prouve sa culpabilité ? 
Est-ce parce qu'il a prêché ? Quand un religieux ou un 
eêcwFer prêche dVrns ne,- psro sse c'est en vertu d^ rrruto-
rieaipieu et des penvoir» qui Ini sosrt accordé» par l'évêquc. 
Le Coneile de Trente a pwiaîrit aux évêque» cte prêcher 
rEra^gile. et leur a Hautement permis de- se fasse suppléer 
pur «en déhégasés ; un religieux ae penwait pas prêcher 
a*n« le coiasewïemiesife ds l'évèqne : ce n'ent- âienjc pus en 
vertu d? B«O titre de relig- ux que M. l'abbé Rollin a 
préohé, puisque inèm.1 l'autaarwntion de te» sapéneurs ne 
mi nVsisni pas miM. 11 n'i st pu* né.r;»»s,ire d'être prêtre 
psnr prêcher, et un k»rc pourrait parfaitement prêcher 
dt>« une Eglise. 

>I* Tliéry aborde la qw?«*ioB de savacr si le relig-i»»i»i 
était obWgé de retouniev à sec diocèse de nainmace. Tont 
dr'ab» rd. ce n'est p»« parce qu'on retouene dar.s ce èiocèse 

serait délié du vécu fa.it il y a longtemps. On a le 
lit d'aller où l'on veut, tant qu'en n'est pis» ue réci

te puni de la eum*iUa»iioe de la haute police. Prenez 
le père Hyacinthe, un défroqué : il n'a pas été relevé e> 
ses veaux, il n'est pus retour ié dan* sou diocète vncianM 
puisqu'il s'est uin-ie : et sa situation, au point de vue 
légal, est La même que celle de M. l'abbé Rollin ; i suivi; 
la sans» du ministère public, il est passible atrmàon».- la 
prsou et de l':LUKr..î\ 

De nambr»us.>» solniiois de juri»prucVn:e ont acquitté 
le» a-neiems rl-gisax. A Sarlat. le 7 juin.; à Moilin, le 6 
jrén : à Troy:-s. .«te. 

Ĉ ?s juçsem.ntu coït décidé q-ae c'est au tniniieèro publie 
qu'il annartieait de pranver l'eisi'.ence et la ru m t i t o t »a 
de «t onn^régwtioav et q-nr prêcher, conférer, etc., ne sont 
pas d » acte» de îajj-jieux. case oc» faits aamt aaioune por
tée juiTuique à cet egai-d. C'eat cette jurispni.tenici» qoe 
le Ti-ibtrnai doit suivne en acquittant M. RoSin. 

t e s r e p U q u e » 

M. T'inturi r. en réi]i^qnarrt. s'él-wice rtrr !'au<-ori."a,.i<Hi 
tîe prêcher dunuéu par l'iiiiTlievêque de Tou-lotr»p. autori-
satrem qu'il prétend fsunsnr... M'ai» il an» auysit.it arrêté 
par M» Thi'ry qui rtnr t au Ti-rburoil l'origtual toi-même. 
« Vous avez envoyé me chercher te pap--er que j'avais en 
m,i:n» en pècnchint. îni cfit Me Théry. j'uvais hitu aia-'sz à 
plnrck-r s.ins avoir à réfléiiir à ce que vous demaicd'iez. » 
M. TaiTtt'Ur*r s'iiTcln,- et en reconnaît b. «injsjurfcé. H 
revient sur te décret de m'rr-idcr, au XII. nvr le Code 
pi'-nal. etc. t Voas u'ên.s prêtre, d'it-rl, que parce que 
vous étiez ccngrégniiiscte. tt vous ifS pouvez plu» exei-cer 
tes fbnetion» d*e prêtre, à moin» d- an plus être congré-
gairinte. Je n'incrimine point le* vieux, je ne m'en occupe 
pa», je i l M u pas Bnn» le domaine d. la couecience. Sliiii. 
le délit n̂ an existe pas moin*. » 

Un» -vigsureu»* séaémnc est donnée par Mo Tliérv. 
déieirMMir de M.l'afbbe ItoHin. s. V< n* coiidumne-z. drt ri. 
tes ancien» religieus à la eentïavunti si à perpétuTté. unis 
premaare fots ce sera l'amende, m»?»' enfin nu amvraa à te 

rson. ç » aura l'ara-ntag»' de- remottns des aumônvr. à 
maison d'arrêt ; put-, ce seront les barmi» par pensua-

aoon ». 
L r i l . - l i l iéré 

M. le PcasKdant met l'aCaira en di.-iibéré et lenvok 11* 
jugea nt à huitaine. 

M . L ' A B B É M A Y E T 
l a a t e n n a . n t i i t r c 

On sppulk ensuite l'uafair» «V M. l'abu» Mas-et. difee-
tsiir du Patreoug'J Hajnt-Sauveur, i LtSt. Un iainao.n est 
cité. M. Broigne. cenimt»»-irr - de police. M. Jna-yet émit 
depuis |nBsj au» directeur du P-atrnnage en l'en ivipiit 
dw éièrei et d.-» ci«»p! -yes ^ il y est resné ni'cè» la lot d» 
1901. 

M. 1* PréMiùvat : «jsellt «st l"«çg iui..»t»un de oe Pa
tronage ? — R. : Le» eaiaaùa de» écoles libea» et auiquee, 
de» «niployié», d.-r. unvr -a. y sont le dimustche «t ménae 
tua» le» soim. C'était jadi. aux Frère» de cwiiit-ViwtVsit 
de Paul dont M. Mayet lacnsit partie avant la 1<N de 1901; 
les autre» membre» «ont parti» à Tourau. M. Itauct a 
été- aécuiuniaé pod- l'*rcd«tvéque de Cambrai. 

i l . l'abbé Mayet. reconnait ces fuit». E déclare t»»»»»j 
daut que I'IBUVK- qu'il dirige n'a .piw été fond, e pat I«* 
Fière» da s>jJnr-Vinceut de Paul, qu'il radntiniatuut seu-
lénv-nt. 11 ajoute qu'il fau le catéchisme poac la puroi.s<ii, 
Aacwi- autur.sation n'a été deni.eii.a-. 

D.: Vous n'isv.z pas été relevé cl» vos vottx î — R. : 
Je suis du clergé- séiul.er d? Cambia-i. 

D . : XL y a eu effet upc- iVitre de l'alclo-vique qui vous 
nomme aumiiniir, miia vous êtes directeur T — R.; Je 
»-ji* direct-,ur et chapelain, 

D. : Vous Plan né à Avignon, v(,u- avez été oHowié i 
Paris, c'eet là que vous auriez, dû voua retirer ; votre sé-
enmriaarian n'ast pa» ré-gniïere. D y a pn«otntpti-)n que 
voua continaez à faire poitie de la "Cinrgrégatiiai si vou» 
n'.'iniortcz pas y ni» Ba'lin la pr.uve que vous êtev reVvé 
<â* vos vœux. 

Le réquisitoire 
M. T.iin.turi',r pr̂ -ud à nouveau la parole. La congré-

Ç-aiitm ds'« Fièrew de .Saint-Vincent d« Paui contuiu.- à 
fouctiouner en fait par la direction du Pitronugt t<auit-
'Sauivenx. La avcuLiiisatiou de AI. Mayet n'est pas régu
lière : le décret de messi ior au X U , article 2. ianp.'-V ;ui 
liiliguux d« se retirer diin* ssn diocèse d'eriyina et d'y 
prendre une fonction r.scttiiiue par la loi. 

l a p l a i d o i r i e 

La Conatcéaration du BaiatVtntanst de Paul existe en
core d'après la tlitise du ministère fuVio p i n e cru'eile 
»'es4 davper»io et qu'il raatj en France l'un de »e» ancien» 
membres: t'eia ne peut ae soutenir, dit M* Tliéry. iSi M. 
iM*?y*et est ici, e'ent par lu volonté dea propriétaire de 
l'immeuble, a'est-araatse d'uiA? société composée d-1 AfM. 
EJou-ard L-fcrt. aipiiaivBT; Scalbert, banquier; itr Tlié
ry. avocat, ntc.j et «cciété foimée en 1875. A cette ooti, 
ce l'airofiage fut ctufic à un vicaire de la puroû!»c Sainl-
tbiuveu:-, i l . l'aMsé tVatka. Les l'rsrej de Sai-at-Vioceni 
de Paul n; v.uivut qa'ecau te, anmeJâs par 1» Savsèsé. Eu 
1901, au moment de la loi, avanti même &a JH au'lgat n. 
Ù'JS Vière.s se disp-i.>èjvnt. Les membres de la Sociélc 
civil* avaient besoin d'uu nouveau dirc-ctem'. il» n**alxn»v 
eèic-n-t à M. M tyet omat ils coniaaiaaajent l'expi i . net. 
R . n B'iih'imnit la Soci-te civil» à disooudre le Patroxiase 
-ni à le f-iai--r : qnaud un dùvctCTr de fabrique chaiig-.-. 
ou ne corgéilie ]vir tous les ouvrer» pour le* réengager 
aussitôt après. M. atarat n'est point là par la vo lu te de 
sa ctsjnrégatioB. 

Au point de ru-' c'ii; '.liqu-e. i l . Mayet est ea rèjr'.' iv, e 
1e déti'et de sjsnsaaBr a» XII. Le 27 août 1901. le SUJK'-
ricar a diMaom* lia c*iugr>'gatà>n, «on stopérieur geceraj a 
écrit à M. Mayet pour 1* rs-1' ver de tous se» vœux et de 
tocs lieu» MM la congivg-.ilion abolie. M. i iayet «'est 
alais ntcuroé vers sein évé»,ae d'oidination ; ctlui-ci, sui
vant sou dioit alisciia. li. E. le cardinal de l'a1.'*, lui a 
r«-nti» d.« lettsm ttsatànsaniatea, lui penu*.tt<iat d» qukter 
Kinvorau-^ttiiit le dnHè-<-. C'iat sur te vu d* <e» pièce* 
que M<r l'arcVvêqtte de Cuiibi i i l'a noanini cb.»p ain 
du Patronage. 

l e » ré |41qucss 
E» répliquant. M. TaintsTier se cV el.-re tic» .~»r|>ri« 

d.- la tournure que prennent le* débats. Tons etn d> rn-
m.nts, nous ».' les corTDai.seioia» pss, dt'-c4ar*-t-il, le Tri-
biii.al aura i k s evrprécier. 

Apeicvant un g."tu d'un- p rsowne dans J'auditoii'e, 
g .te que nous n'avou. pi* vu et sur leqcst nul n'a pn 
uou» ren.-eignT. M. Tansiuri,.- l'aipostivpbe. déoUi'aut 
qu'un n. r i n t f f l r i » pas de p n + r . A quoi M. Sée ripuate 
« I ne peinjattra aucune manifestation. 

i l . Mavet, dit -il, n'a pas été m-caJarieé clsu» les citadi 
tloas voulues par 1» loi. Le Pioeureur rejette toutes les 
p c.c* ipiciduites à l'andi-rni'e, «parce qu'il ne tes a pas 
vu s. « llargaé tont. vous êtes resté congréga«ii»te. *t 1» 
l,i doit être »pr!i1<iée. • 

A nouveau, NI" Tlu'i-y affinât »oa ni ail de ne pi» com-
muniqur de pièce» et" t'.e M p o u t ré>poiiidiu A "instruc
tion. 11 r< prend ensuite sa lumineuse ar.^meutat ion. d o n 
il déduit la sécularwatiou complète et régulière de M. 
l'abbé Mayet. 

R e n v o i d u J u g e m e n t 

Le jugenftnt est aussi r.tiveyé à huitaine. 

LUS PETirES-SCBORS DK L'ASSOMPTION 
La tnpér'.tlUé de» relites-Scturs de l'Assoihption est 

également poursuivie. L'affaire est appelée t la essais» 
de l'audience à trois heure» at demi*. M' Théry signa»* 

qu- M« Mttimrd, dm barreau du Paris, doit piavter «tM* 
affaira ; ratcSB par one mirlsjsie grave ds San pur*, ift! 
léorit à M. te Présidant pour solhcitsr «ne j » r ^ -

M. te P r w i i e m de la Réxrnbliqne i" 
gré tout. « Je dois ans nsentrér rigoureux. 
assigné pour convp*r»rHe. il n'y a persnMs» >. Aprn» Bat 
échange d'eap'iestasua. aa attend l'arrivée de M* Jassnnjv 
avoué, «si demnnde oftteieilemnrt cette rrmiss. M s i n C 
cette d« mande. M. Taistamer insitste et le TTrrJamal dVknarn 
•n'n a*»* passe outre sax début». 

Nos* n'iseis-f-roiie pat», l'affatre n'est qtr* jugée pur dé» 
faut; et revietïteu »ur c»aposrtioii. 

M. tVims-srie. ci-mmùr-wr» de. police, ci tiare O'BTOBT 
r » pu «crvoir et n'aveir pn obt»n»r astena rv»»»f im^nnant 
a» »ur la sttpériVure ni sur te» autre» rnlicieu»»». QnansV * 
M. Broqs»:. conensssaire aux aélégasion» ja ttntetisai 
A dosai- «-selques détaàte da même genre : à n'a pa anaBat 
que qmJuuea bas, sans nom... : S» perquisition dans PBS> 
uvenlale d? la rue CoHisrt, a Lille, est rjstét iiirfisiSmnBn 

« Je requier» l'application de la loi a, dit M- et Pré*j-
d.ut. et l'audience «et levée à quatre heure* «t netni*. 

TinsuiaH R tmmi mmm M M 
Anafamam du jeudi 10 juirtet I9(!« 

P r â U et, i l . Claustre, jsaga de paix. — JCnnstàre 
public, M. Lecomte, coaimi.s^uiLe de police. 

Po'ee d * eabar.t*. — Sont eoakl.sraoéa a casa] 
inaaan d uni MSB! : V igtok; C'oonrant. Rosalie VirAnTH. 
Aatlsrr l l luu.it . Maiie JFuyae. DVairé DelmoBte, Adktlsss) 
V.isstxaiî,.', Théi-in Lori.ftt, Léoafe Bogumt at Phuibert 

Vi.ilrucr.s légèrj*. — Edouard Mouchia «at ooat-
damne à cro:.s j»urne.-« de ra-.svail poux violences et à c m 
fT-anci! d'amr-ncfe pi>ur ivr.Tr». — P„Ur TTotenoe», t ro» 
jours di travail à E.îini ti.l IMV.utre et "Victor Hoche : un 
jaur t Aujfiiat: Rrocan. 

Aria ,ir• arnansna. — D-ax fntue» à Modestie De-
bo4e. pour a*»oid.u <te voiture. — Cinq frane» à Camill* 
'»"y" t ' A!" tt* l n * ''-''aire arai vélo. — Ctraq franc» fc 
Jeanne Plan-iuait et Marte Olw-lurt. femmes rte mœara 
legèiva. — Cinrx fnarres à Htrie Bouquit. pour avoir tena 
sans autorisatiiai urne ma'«ou sasj EaBBàa, — Un franc è 
T jro tfeyaane, qui a fuit mi parcours continu autour de* 
Ha » ». — S x fisin.-e à Ar.ue Di Bain n <>t Henri Veronea-
fen. pour *-raut cTînscTipti-jn sua- I ,jr tegtetre db lo-
genrs. — Duc francs à R tnv f>iirmont, pour jet d'an-

, mon '-.ces sur ur..e p^isonae. — Cinq f&ues à' Théxjphite 
| Slaret drot le chieu a DtorJu cnv*i!n-«rt uni ffaeste — 

l o i r tepaff* nticturnv. cinq fiasoi à M e s Wattreme*. 
— ttàns) ira*»!-* i ft.Dri D«uiarrt. qui a, traversé avec sas) 
voiture un convoi funibo.-. — Cinq fi.wie* à Anaéla Lecat, 
IK.ur avoir eut-l i ses fl?i".s sur mie to.nbs 

nniiwAi K ttmnt roirci H TOBUCIH» 
Aadiane': du teodi 10 juillet 1902 

La séance sve»t ouverte a neuf henre» dix. sous ht prê*-
«i.lenee de M. Rroquort, juge ta paix, a«i»té d* M. Vi-
*»'». csusnssaipe central tenant fcuutiana de m a 
public. Le rôle comportait oent cirq affairas. L'i 
•fv voira irlative à 1* construction OBI trottoir* s n» isjsj 
. t e K-nvoye.. au i i w de septjnlir«. On att-eod lu décmvaB) 
du Cusjeil ù'Etv. 

IJM sur î» rravwS. — MSI. Bniile et Maurice La» 
toUre. tlittill-wanr* à Msafcq-en-Barwitl. pom- u n inrrac-
ticm. le Smni dernier, à l'an-ielt- 3 di-1* lm du 2 nevesabre 
l t»2 sur te travail dan» 1» ^t*bli»»»m«u» luctessnel», set 
«ont vu iuHi;; r cinq anianadee de ciaq fenae» easmmv. 

Lvcavaa. taiiag.' at »«ste»«*. — Ont été r-nuam 
né.- : Victor D. !b.-rgie, 46 an», obsuffeiir. rue SexpeB-
tine, 8, 5 jours de travail et 5 fr. d'amende ; Théophile 
DVlubtlTo. 32 an*, rattichcur, rue d» Gand, cour VieŒ»/, 
1 jour de prison; Oeorg»* Délavait», 20 ans, journalier, 
rue Colbert. 360. I jour de prison ; Jules Deboane, %X 
ans. p e j n ur à Hailuio, 1 jour de pi-ison ; Aiagustin Per-
*e-.-l. 29 ans, jiurnaMer. rue àe In Blnacte-Porte, cour 
D-.witt-. 37. 5 jours d-- travail: Arthur Vansterstien, S 
an», fileur. à H»''uin. au Noir-Pignon, 1 jour de- prison ; 
Aro-i-r Varnelr-vn. 2d an... «.meewere à Rencq, 1 jssnf 
die prison ; Henri tMi-jsqu ère. 32 ans, jauwAtlSfer, me da 
fa Biajwhe-Porte. 36, 1 jour de travail ; l ierre I»™*»*» 
45 air«. marchand de eitterboii. rue de te WniRhe-Psra», 
cour D'ivitte. 1 jour dtt travuil ; Mari» Jomteux, 
Vaiiderenwe. 6-1 sus, m..ntia^érs\ rue de Turaune-, 
jour de travnil ; Lf^iiolld Studsbader. 45. ai 
rue d. Roncq. i Hautain. 3 jour» cie travail ; Chéri» Ckt-
n-iu. 36- sans, chaasiar à B.>a.q. 3 jouis de tuavasl ; Pnsa-
pcT OburboiUK-l. 35 an», lisseur. rue de Rennes. 6, 1 jaur 
de prison et 3 fr. d amende ; Pien e Vanussche, SB ans», 
esuvoVair. ru» de tt. an»*. 1 jour de -prison et 5 fir. d W 
tnerate ; Jula» Dsniatiev. 36 an», journalier, rue da 
l'Aminal-Courbet. 83. 1 jour de prison et 5 fr. d'amvensBf 
J. -H. !)••.t-mnaax. 30 -MM. messager à Neuville, i jours SB 
prison et 5 fr. d'amerAlB ; Jsste» jklterd. 17 ans. imgoeor, 
rue de Jourchin, 36, 1 jour d» prison. 

L' nid en. E a pris fin à midi trente-eanq. 

TRIBISU K StVLE PŒU6E K OOEoiSOT-M-KDLE 
Audience du jeudi M) juillet 19C8 

PsaaideBBi de 31. Merlavéle. juge- de paix. — Mini*. 
tsC! BSJBBBt, M. Mouttet. eommisaaire de police. — Police 
des caburet» : aaneeda de 1 fr. à Alpteaise Hoisne, cars-
ti .r ; Augustin Boascne-rie, Désiré Boucherte. Carlo» Van> 
d.itn-nie. Jul .s Honxtorf. AcliiHo Deldaile. et Aueaste 
HotMut. ton* domia'jca à Verlinghom. — François Itou-
"i.-t-. camionneur à Annentièrex. est eoird'juiné à 1 fr. 
d'amemle pour abandon de veiruro. — 3 fr. d'amende t 
Henri L-fêbvre, de Gamines, pom- Violence» ejArrée» snr 
M. Hopsomer. garçon boucher. — Lucien Rai 
Victor VanbJe. coi» deux de Wervioq ; AipBonwe et 1 
Bocquillun. Cosar Leu.vilîe. las troi» de Cominee. qui on* 
fait du tapage nocturne à Worvicq. sont coansBasssl tl 
2 fr. d'amende. — Même amende à Charles BoeaxwaC-, de 
Comice». pour nura-ai* traitements exi-rcés envers ans 
chiens. — Henri Dclevoye. de Qut*T.oy-«ur-Deûle. wenit 
1 fr. d aineniV- pour divagation de son obieu non muni de 
coMk-r. — Marie Speteei». 1 fr. d'amende pour tapage, 
nocturne à P.atînuhie». — Défaut de plaque aux bicyolet-. 
te» : Ch-u-liS Leroy, d* Oomincs. et Jules Defenrfle. de 
Wervicq. sont eoudanmés i 1 fr. d'amende. Pour cha
cune de ces condamnât ions, te, contrainte par corps est 
fixé.- a d ux jours. 

o o » I » C > J Î » T i > - « B t . K r 

(Lu artisla» pnt i i s r s a a t *•»#« parfi." J u éanmatl 
s 'engasant aa :'.»>...»»« n i fa rc i s ens sant f é tt* l a 
(BBBBÎBBMnJ 

Isa» rtjotBBBBlioai d e a h a U l i U i i a d u q u a r t i e r d e 
l a plavra T t i i e r a A T o u r c o i n g à p r o p o a d o 
I t j u i U e t . 

L e f t i . smrerti à XaasirtnT )c V .<m 
de la F i a s cf. TVIIICOI'-RO a 

Morusicnr ic Maire , 
L e . soussigné*. hubttnnN et commcrç.inti d» la, 

pliace Thicrs c t des me» vei- incs ont l'honneur do 
voua paés-'ntcr leurs obscrvatioit- r e p e : t u e u s e s a u 
.sujet d o modin ation- apportées cet te année an pro
gramme dan fetes national ^ à Touivoing. 

L'un dernier nous avons vn se former et se dérou-
1*t sur notre place le cortège du 14 jui l let , BOUS 
avansi en Ut r e r s e des enfants des é^oJe*-. e t dans ' a-
près-iuitli le clé-pa.rt de divers b.i'lor..-. a aiucaé l'ani
mation duras le quartier. 

Cet te année on «ou» d u que ces attract ions iront 
au centre de la Vi l le , sur la place de la République, 
déjà si favorisée à tant de points de vue et no tam
ment par sa s i tuat ioa centrale . 

Moins heureux, nous souhaiterions ne rien per
dre et nos avantagea antérieur», tro» lég i t imement 
acquis. 

N o o s contribuons aux charge; de la Vi l le , n o n j 
avons à récupérer Bas putenie*, et nous n'y arriva-
rons pas ou du inoins noue n'y parviendrons que dif-
fis ileru'-nt si nous sommes privés de» divertissement», 
habituel*. 

Kassl faiscrio doive appel à votre esprit o"é<»»tit»5 ; 
non» croyons notre réclamation ju/***» fondé», e t 
nous avons la confiance que vous lui réserrereB u n 
bienvei l lant accueil. 

Jèecevee. laonaionr le Maire , l 'hommage ds nuirai 
considération trèis d i s t inguée . 

Jc-w-Baptis*» l°e»vt-II'o»Aem, place rhier» ; là. 
f ' u s M , drhihmt. plate Tkitr» ; Yre MamvrtL 
l.ich req, place Tfiiers ; Derosse , vtoee T a i e r t ; 
J . Hiiust'. pluee Thiert ; Piron, ptaee TMer» % 
/ s i r » B f i i j , jifcice TnJem. 

t»s « Janraa l d s K a n b a l x B pabUa f i a t n l t s m a a l 
• a n s sa t ta n t b n q a a , laa rapoateee a n s d a m a n d e • 
tV» ren«ai"riana»»it» 

H A L L U I N - U L L B U. Q. N . — Veoillei nota soa-
meUre 1* texte de votre annonça «t nota indiquer P e j . 
droit e* TOBS route» us'ette sait iMérée, noua vos» tadf» 
querons aussitôt « p r i x . E.D.F. 104 TOCBaîWIKa. 
— Ecrive» nu naiuàter* lai-meate pour J.usnattr ce m > 
seigne-mani ; U y a la iranotiiae po»*nJe. P - i ^ V - , , 1 * 
E d ,c« ibre 1900 : »• Cela deaand d» aKiotant d» la» 
•aeode et dm ecaseaianaalaun» a»*erieur»»» ; veuDinx prast-
Z r - — A B — L artirl» 806 d» Cod» c vil dit ont t fa] 
snfaaui dôiTeu* dm **»aaat* a leur* pire et mare et auttei 
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